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CE MOIS-CI DANS LES FOLIA

L’accompagnement et le traitement des patients souffrant de dépression en première ligne posent souvent des
problèmes. La psychothérapie a ici un rôle important, mais elle n’est pas toujours facilement réalisable: il existe
souvent une certaine réticence chez le patient, et un accompagnement psychothérapeutique plus spécialisé
n’est souvent pas possible. L’entourage immédiat du patient est aussi souvent peu réceptif aux signaux d’alarme,
et la plupart  préfère la prescription de médicaments. Tous ces facteurs font que des antidépresseurs sont souvent
prescrits trop rapidement, et que l’on met trop d’espoir dans leur efficacité. Il est dès lors important d’évaluer la
juste place des antidépresseurs dans la prise en charge de la dépression en première ligne. Il convient à cette
fin de se poser deux questions importantes: chez qui faut-il instaurer un traitement médicamenteux, et à cette
fin, une fois la décision prise, quel est le médicament de premier choix? 
La dysménorrhée est une plainte fréquente chez les femmes jeunes. Il paraît utile de réévaluer la prise en charge
de problèmes fréquents, même lorsqu’il n’y a pas de nouveautés spectaculaires à signaler: la prise en charge
généralement appliquée est ainsi confrontée aux  preuves scientifiques disponibles.

La nouvelle version imprimée (édition 2006) du Répertoire Commenté des Médicaments paraîtra début avril.
- LLeess  ppeerrssoonnnneess  ((pp..  eexx..  mmééddeecciinnss,,  ddeennttiisstteess  eett  pphhaarrmmaacciieennss)) qui reçoivent de manière régulière le Répertoire et

les autres publications du C.B.I.P., p. ex. les Folia, recevront par la poste un exemplaire du Répertoire dans
les semaines à venir: si fin mai vous n'avez pas reçu de Répertoire, vous pouvez prendre contact avec le C.B.I.P.
(voir adresse de correspondance ci-dessous). 

- Les mmééddeecciinnss,,  ddeennttiisstteess  eett  pphhaarrmmaacciieennss qui ne reçoivent pas automatiquement le Répertoire et les autres
publications du C.B.I.P. doivent prendre contact de préférence avec leur Commission Médicale Provinciale, avec
copie au C.B.I.P. (voir adresse de correspondance); ceux qui ne sont pas inscrits à une Commission Médicale
Provinciale peuvent nous contacter via l’adresse de correspondance. 

- Les aauuttrreess  ppeerrssoonnnneess  aaccttiivveess  ddaannss  llee  sseecctteeuurr  ddeess  ssooiinnss  ddee  ssaannttéé peuvent demander un exemplaire du Répertoire
à l'adresse de correspondance. 

- Les uunniivveerrssiittééss  eett  HHaauutteess  EEccoolleess ont reçu une lettre il y a quelques semaines concernant les Répertoires pour
les étudiants des dernières années des différentes formations. Nous les prions de bien vouloir y répondre si
cela n'a pas encore été fait. 

- Les hhôôppiittaauuxx,,  lleess  mmaaiissoonnss  ddee  rreeppooss  eett  ddee  ssooiinnss,,  lleess  ffiirrmmeess  eett  aauuttrreess  oorrggaanniissmmeess désirant recevoir des Répertoires,
doivent comme chaque année en faire la demande à l'adresse de correspondance.

Un index récapitulatif des dernières années est inséré annuellement dans les Folia.


